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Conduite Accompagnée (A.A.C.) - BOITE AUTOMATIQUE 

 

1 - Forfait formation initiale à l’école de conduite – 912 € - comprenant : 

-   - l’inscription et le livret d’apprentissage  , 

-   - Les séances de code durée limitée à 12 mois* : 1er examen de code réussi ou remboursé ! (conditions : nous consulter). 

  - 13 heures de conduite  . 

  - 1 rendez-vous pédagogique préalable . 

* Séances de code : voir horaires à l’agence. Code en ligne « Pass-Rousseau » inclus dans ce forfait . 

Nota : évaluation préalable de conduite non incluse dans le forfait, facturée au « tarif permis B en vigueur (hors-forfait) » :  56 € 

 

Les accompagnements aux examens, et les leçons de conduite supplémentaires, seront facturés au tarif permis B en vigueur (hors-forfait). 

Paiement en 3 ou 4 fois sans frais possible par prélèvements (C.B. + copie pièce identité titulaire de la C.B. +  RIB). 

2 - 1° rendez-vous pédagogique 1000 kilomètres après (minimum ) - 96 € 

3 - 2° rendez-vous pédagogique 3000 kilomètres après (minimum) – 96 € 

    Comprenant pour chaque rendez-vous pédagogique : le bilan de  conduite  et  le bilan en théorie . 

4 - Un accompagnement à l’examen de conduite – 56 € : 

      pour passer l ’examen de conduite il faut avoir 17 ans et avoir effectué minimum un an de conduite           

avec les accompagnateurs depuis la fin de formation initiale . 

Leçons de conduite du lundi au samedi, prise à domicile ou au lycée possible : nous consulter. 

 Pour constituer un dossier, il faut : 

  -  pièce d’identité valide , 

  -  1 photo avec signature numérique (vignette bleue agréé ANTS e photo) , 

  -  justificatif de domicile daté de moins de 6 mois (+ carte d’identité de l’hébergeur) , 

  -  âgé(e) de plus de 16 ans : attestation de recensement, ou certificat de participation à la J.D.C. , 

  -  permis AM (BSR) si vous en êtes titulaire , 

-  âgé moins de 21 ans : ASSR2 ou ASR 

 

 

NOTA : toutes ces pièces seront scannées, inutile d’en fournir une copie. 

IMPORTANT : ne pas créer de compte ANTS (comme indiqué sur  la ephoto) . 

  Le document d’extension de garanties de l’assurance est à demander à votre compagnie d’assurance . 
NOTA : à l'issue de la formation initiale, l'élève devra être accompagné par une personne titulaire du permis B depuis au moins cinq ans. 

Tarifs au 01 JUIN 2026 : valables 6 mois. 

 

AGREMENT : E023505470 


